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Grési21, Centrales Villageoises du Grésivaudan,   est une initiative des citoyens pour créer 

une structure économique, détenue et gérée par les habitants du territoire du 

Grésivaudan.  

Objectif : associer les habitants, les collectivités et les entreprises du territoire dans la 

production d’énergies renouvelables, en particulier solaire photovoltaïque, et ainsi 

participer localement à la transition énergétique. Le collectif s’est réuni à plusieurs 

reprises depuis le mois d’octobre. Il est à présent particulièrement fier de vous annoncer : 

 Le rassemblement de 170 membres fondateurs, ayant collectivement 

apporté un capital initial de 120 k€,  

pour la signature des statuts de la société qui aura lieu 

le samedi 30 avril à 9h30, salle Andréa Vincent à Crolles. 

Cet évènement se fera en présence du président de la communauté de commune du 

Grésivaudan, et des maires des communes impliquées dans le projet. 

Les habitants, et collectivités se sont ainsi unis pour installer des panneaux photovoltaïques 

sur les toits de bâtiments privés ou publics et produire ensemble de l’électricité. Les 

membres fondateurs prennent ainsi part à cette aventure énergétique en faisant 

l’acquisition de parts dans la société.  

La société ainsi constituée va ainsi pouvoir mettre sa stratégie de déploiement et de 

développement consistant à : 

- contacter les propriétaires de toit pour l’installation des panneaux 

- lancer la production qui commencerait ainsi dès 2017 et représentera l’équivalent de 

la consommation d’une centaine de familles en électricité (hors chauffage) 

- pouvoir déployer une stratégie de développement sur les années à venir, en 

augmentant les toitures équipées et en diversifiant les sources d’énergies 

renouvelables. 

Les centrales villageoises Grési21 bénéficient du soutien de la communauté de communes 

Le Grésivaudan, et pour cette création initiale de la société, de l’engagement des 

communes de Bernin, Crolles, Saint Hilaire-du-Touvet, Saint Pancrasse et Saint Bernard-du-

Touvet. 

Pour en savoir plus : 

Site des centrales villageoises : www.centralesvillageoises.fr, onglet Grésivaudan. 

Contact : gresi21@centralesvillageoises.fr 

Contact pour info et aiguillage : Wurtz Frédéric – 06 72 40 08 80 


